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« tivement liée à la Sainte Église par une approba- 
« tion canonique. Ces religieuses sont répandues, 
« non seulement en France, mais encore en Angle- 
« terre, en Espagne, en Italie, en Belgique, jusqu’en 
« Afrique, en Asie et dans les deux Amériques.

« Leur but est de soigner les malades à domicile, 
« et elles se préparent à ce ministère, dont on com- 
« prend de nos jours plus que jamais l’importance, 
« par des études spéciales, comme elles se forment à 
« toutes les vertus de la vie religieuse par le noviciat. 
« Prêtes à se dévouer dans toutes les demeures où 
« leurs services seraient requis, leur création ne vous 
« apparaît-elle pas comme une attention des plus 
« délicates de la charité chrétienne envers certaines 
« formes de l'épreuve et de la souffrance ?

« Rien de plus simple que leurs Règles et, tout à 
« la fois, rien de plus large : la charité seule les a 
« inspirées. Soigner le corps qui souffre et en même 
« temps faire à l’âme tout le bien possible ; consoler 
« les parents affligés, être les aides fidèles du médecin 
« par l’accomplissement scrupuleux des ordonnances 
« prescrites ; faciliter avec prudence et discrétion 
« l’œuvre bénie du prêtre ; joindre le travail à une 
« prière constante ; ne négliger aucun moyen humain 
« pour obtenir une guérison désirée, mais compter 
« toujours sur le secours de la grâce, et, en faisant 
« tout cela se sanctifier, pratiquer au milieu du monde 
« les vertus chrétiennes, édifier constamment paré


